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Dimanche

Cha’harit à 08h00

Les dates et horaires

Chabbath Tsav
Chabbath Hagadol

Entrée  Vendredi  07 Avril     :  20h12
Sortie   Samedi    08 Avril    :   21h22

Horaires des offices :

Vendredi soir 
- A 19h00 Min’ha suivi d’Arvith

Samedi matin à 09h30 (Odou)
Haphtara chantée par : 

Meyer SISSO

- à 19h45  Min’ha, 
suivi de Séoudah Chlichite offerte par

M. & Me Robert SAMUEL

Arvith à 21h22

Religion

Talmud Torah à 09h30

Mercredi

Cours du Rav Aharon Gabay 
à 20h00

Cours de Me Gabay à
20h00 à son domicile

Tsav en bref Le lévitique 6,1 – 8,36
Hachem demande à Moïse qu’il ordonne à Aaron et à ses fils les lois qu’il leur appartient 
d’observer, en tant que Cohanim (prêtres), au cours de leur service dans le Tabernacle.
Un feu constant doit brûler sur l’Autel.
Sur ce feu sont entièrement consumés les holocaustes, les graisses des sacrifices de Paix 
(Chelamim), d’Expiation (’Hatat) et de Faute (Acham).
Sera également consumée la poignée de la fleur de farine prélevée de l’oblation (Min’ha) et de son 
huile.
Les Cohanim consomment la viande des sacrifices d’Expiation et de Faute ainsi que les restes de 
l’oblation.
Le sacrifice de Paix est consommé par celui qui l’a offert sauf pour certaines portions qui 
reviennent aux prêtres.
La viande sainte des offrandes ne peut être consommée que par des personnes rituellement 
pures, en lieu saint et en un temps précisément défini.
Aaron ainsi que ses fils demeurent sept jours dans le Tabernacle pendant lesquels Moïse les initie 
à la prêtrise.

Attention:  pas de Talmud Torah les 
dimanches 9 et 16 Avril (Pessah)



Dates et horaires Pessah.
Dimanche 09 Avril à la tombée de la nuit – Recherche du ’Hamets
Lundi 10 Avril

Jeune des 1ers nés (5.28 à 21.16) –
Min’ha suivi d’Arvith à 19h30
1er soir du Séder à partir de 21h23

Mardi 11 Avril (1er jour de Pessah)
Cha’harit à 09h30 (Odou)
Min’ha suivi d’Arvith à 19h30 
2ème soir du Séder à partir de 21h23

Mercredi 12 Avril (2ème jour de Pessah)
Cha’harit à 09h30 (Odou)
Min’ha suivi d’Arvith à 20h00 

Vendredi soir 
Min’ha suivi d’Arvith à 19h

Samedi matin 
Cha’harit à 09h30 (Odou)
Min’ha suivi d’Arvith à 20h00

Dimanche 16 Avril (Veille 7ème jour de Pessah)
Min’ha suivi d’Arvith à 19h00

Lundi 17 Avril (7ème jour de Pessah)
Cha’harit à 09h30 (Odou)
Min’ha suivi d’Arvith à 19h00

Mardi 18 Avril (8ème jour de Pessah en dehors d’Israël)
Cha’harit à 09h30 (Odou)
Min’ha suivi d’Arvith à 20h00 suivi de la Mimouna

FIN DE PESSAH A 21h38

A noter dans vos Agenda

VENTE DU HAMETZ
Dans la mesure où il est interdit de posséder du 'Hamets à Pessa'h, il est nécessaire de vendre à un non-
juif celui que l'on possèderait encore avant la fête. [Le 'Hamets qui resterait en la possession d'un Juif 
pendant Pessa'h ne pourrait pas être utilisé, consommé, acheté ou vendu même après Pessa'h.]
Ainsi, tout le 'Hamets qui ne sera pas consommé ou brûlé avant Pessa'h, de même que tous les ustensiles 
'Hamets qui n'auront pas été parfaitement nettoyés, doivent être rangés hors de la vue des occupants de la 
maison.
Ces rangements seront dès lors fermés à clé ou avec un adhésif pour être loués au non-juif, lors de la 
vente du 'Hamets.
Les modalités de cette vente étant très complexes, elles ne peuvent être exécutées que par un rabbin 
compétent, qui, au nom de tous ceux qui lui en délèguent le pouvoir, vend le 'Hamets à un non-juif le matin 
précédant Pessa'h et le lui rachète la nuit suivant la fête.
Le formulaire se trouvant sur les sites ci-dessous, peut être copié, modifié, rempli et imprimé pour être 
remis à votre rabbin au plus tard tôt le matin du 9 Avril 2017. 
S'il vous est impossible de remettre votre formulaire à un rabbin en personne, vous pouvez transmettre 
votre formulaire en ligne.

www.torah-box.com/hamets ou 
https://fr.chabad.org/holidays/passover/sell_chomet z_cdo/jewish/Sell-Your-Chametz-Online.htm ou
http://www.loubavitch.fr/pessah/vendez-votre-hamets
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Issu du site www.aish.fr

Faire la distinction entre ménage prioritaire et mé nage secondaire
Les zones de nettoyage prioritaires sont les pièces dans lesquelles nous préparons la nourriture, 
nous cuisinons et nous mangeons. Dans la plupart des maisons, il s'agit de la cuisine et de la salle à
manger. Ces endroits doivent être astiqués avec soin car c'est là que nous allons probablement 
trouver la plupart du 'hamets domestique. (NDA : Il est interdit à tout Juif de posséder ou de manger 
du 'hamets pendant Pessa'h. Le 'hamets se définit comme du blé, de l'orge, de l'épeautre, du seigle 
ou de la farine d'avoine qui a été mélangé avec de l'eau et a fermenté avant d'être cuit. La 
fermentation prend 18 minutes.)
Si aucune nourriture n'a été introduite dans le salon, les chambres à coucher, les salles de bain ou 
les salles de jeu, ces endroits ne nécessiteront qu'un léger nettoyage. Quand j’appris cette distinction 
cela, mon appartement a soudain rétréci sous mes yeux, au point d'atteindre une taille tout à fait 
acceptable pour envisager de relever le grand défi du nettoyage.
Ne pas s'échiner à dénicher de minuscules miettes
Le nettoyage de Pessah consiste à chasser des résidus alimentaires 'hamets de la taille 
d'un kazaït (c'est-à-dire environ la taille d'un bretzel). S'il faut donc chercher dans les cartables des 
enfants, dans les poches des vêtements de toute la famille et dans les sacs à main, il n'est en aucune 
façon nécessaire de retourner chacune des poches en question.
Condamner les armoires inutilisées
Vous n'avez pas à nettoyer toutes vos armoires et étagères, particulièrement si vous ne les utilisez 
pas pendant Pessah. Il suffit de les « condamner » en les fermant avec du scotch ou tout autre 
procédé qui vous rappelle de ne pas les ouvrir pendant la semaine de fête.
Utiliser le lave-vaisselle pour stocker des ustensi les
Dans la mesure où vous n'utilisez pas votre lave-vaisselle pendant Pessah, vous pouvez le 
transformer en placard de rangement. Voila l'endroit idéal pour stocker assiettes, bols, tasses et 
autres couverts de la vaisselle inutilisée pendant Pessah. Voilà qui vous épargnera la confection de 
fastidieux cartons qu'il faut entreposer je-ne-sais-où pour juste 8 petits jours…
Souriez, vous nettoyez !
Si vous rechignez à l'astiquage, c'est signe qu'il vous faut faire une pause pour reprendre des forces. 
Aller faire un tour et revenez à vos préparatifs avec enthousiasme et le sourire aux lèvres !
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Le ménage de Pessa’h


